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LA TELEVISION EUROPEENE SANS FRONTIERES DIRECTIVE 

& 

LA RECOMMANDATION DE CONSEIL SUR LA PROTECTION DES MINEURS ET LA DIGNITE HUMAINE DANS L’INDUSTRIE EUROPEENE DES SERVICES AUDIOVISUELS ET D’INFORMATION

Notre déclaration par rapport aux recommandations du Parlement européén et du Conseil de la part de CARE POUR L’EUROPE par David Fieldend, le Directeur, Bruxelles

(SUBMISSION FINALE)

0.0 
Antécédents
0.1. CARE (Chrétien Action Recherche et Enseignement) est une charité enregistrée et une ASBL morale de campagne, soutenue par  100 000 différents chrétiens et églises de toutes dénominations, dont le plus grand nombre ce trouve au Royaume-Uni.
0.2. Nos activités comprennent la mise à disposition de services relatifs à l’éducation des mineurs d’âge -  Cela va de centres de crises pour femmes enceintes, y compris des services d’adoption, soutient aux éducateurs et enseignants de l’enseignement chrétien, jusqu’à la réhabilitation des délinquants grâce à notre système de garde.
0.3. C’est pourquoi l’éducation saine des enfants et adolescents nous préoccupe et nous reconnaissons leur besoin d’être protégés vu le contenu préjudiciable des services audiovisuels d’information auxquels ils ont accès par accident ou intentionnellement.  
0.4. Nous soutenons l’approche de l’Union Européenne (UE) en cherchant à soutenir les autorités nationales dans l’exercice de leurs responsabilités pour régler le contenu des services audiovisuels d’information.  Nous  admettons le fait que la présente loi européenne ait besoin d’être modifiée et adaptée étant donné les vastes avancées technologiques et les changements de fournisseurs qui ont eu lieu dans ce secteur  ces 14 dernières années depuis l’adoption de la directive originale.  
0.5. CARE était représenté aux Auditions Publiques organisées par la Commission Européenne à Bruxelles le 24 et 25 juin 2003. Nos témoignages répondent au débat et aux diverses propositions écrites introduites par la Commission et aux parties concernées

LES PRINCIPES GENERALES – Application universelle ou implémentation nationale
1. 0.
 Application universelle

1.1. En ce moment, les services audiovisuels d’information en Europe sont réglés par deux différentes lois européennes.   Celles-ci sont la directive européenne du 3 octobre 1989 (comme modifié le 30 juin 1997) sur la coordination de certaines provisions crées par la loi, la régulation ou l’action administrative dans les Etats membres concernant la poursuite des activités de radiodiffusion télévisuelle –  autrement connu sous l’appellation « télévision sans frontières » et la recommandation de la commission du 24 septembre 1998  sur le développement de la compétitivité de l’industrie européenne des services audiovisuels et a pour but la promotion de cadres nationaux visant à assurer un niveau comparable et efficace de protection de mineurs et la dignité.  Bien que le premier document soit une directive mise en vigueur et qui demande aux les Etats membres de réussir à l’implémentation efficace en proposant  la loi nationale, le dernier document est une simple recommandation qui recherche la coopération volontaire  des autorités nationaux et l’industrie privée.  

1.2. Bien que CARE comprenne les raisons historiques de la segmentation de la régulation européenne de cette façon et l’impossibilité de  de créer un document en 1989 qui couvre solidement  un rang des servies audiovisuels et d’information qui sont désormais devenus accessible, nous croyons fortement que le temps d’uniformiser le terrain est venu et une approche cohérente est nécessaire pour tous les servies audiovisuels auxquels les mineurs peuvent accéder par quelque moyen technique que ce soit. Dans la vue de la présence dans ce secteur d’un grand rang des intérêts commerciaux qui inclus celui de l’origine d’un marché  qui n’est pas nécessairement régulé à l’extérieure de l’UE, nous croyons qu’ une directive obligatoire ait la puissance nécessaire pour tenir la conformité égale par tous.   L’enfant à la maison ou à l’école est en contact avec les mêmes dangers à son développement  physique, mentale ou morale (l’article 22 de la présente directive) des images qui atteint leur écran sans protection, via Internet, les vidéos ou les DVD enregistrés comme des images qui sont les origines des analogues traditionnelles ou la diffusion, radiodiffusion  digitale.  Cela serait aussi en ligne avec les recommandations par la Commission de Communication (COM (2001)534 finale) ‘sur certains aspects légaux concernant les cinématographiques et les autres travaux audiovisuels’ de 26.09.2001 et le rapport d’évaluation de la Commission (COM (2001)106) sur les recommandations du Conseil par rapport à ‘la protections des mineurs et de la dignité humaine’ de 27.02.2001. 
1.3. LES PROVISIONS DE CETTE PRESENTE DIRECTIVE ET LES RECOMMANDATIONS DU CONSEIL DEVRAIENT AINSI ETRE CONSOLIDEE par UNE NOUVELLE LOI qui aurait le STATUT D’UNE DIRECTIVE.
2.0. Implémentation Nationale
2.1. La présente directive inclus un article 2 qui propose une série des tests qui détermineraient quelle autorité nationale doit être responsable, et ce peu importe le diffuseur, et qui  éviterait deux choses : premièrement, les situations dans lesquelles les diffuseurs se trouveront  avec l’obligation de devoir adapter leurs services à plus d’un règlement national et deuxièmement, des lacunes qui permettraient aux audiences européennes de recevoir des émissions d’un pays tiers sans que la diffusion ait été régulée au préalable.  Ceci est fait en cherchant à attribuer la responsabilité du contenu de la radiodiffusion issu d’un pays de l’UE aux pays où le radiodiffuseur a son siège (clause 3 (a)).
2.2. Ensuite – si cela se révèle inapproprié-  à un pays dans lequel se trouve la plupart du personnel éditorial (clause 3(b) et (c)). Pour les émissions  qui se trouve en dehors du cercle de responsabilité de l’UE, la réglementation est conférée à l’ Etat membre qui fournit la fréquence, le réseau satellite ou le « haut-lien » satellite à travers lesquels les téléspectateurs européens reçoivent l’émission (clause 4).

2.3. CARE préférerait ne pas voir cet article équilibre perturbé et s’inquiète particulièrement des propositions mentionnées lors des auditions publiques pour une interprétation plus large du minimis à l’article 9.  Celles- ci ont semblé particulièrement se rapporter aux systèmes ‘fermés’ de câble et /ou les émissions locaux ou régionaux avec diffusion limitée. La logique avancée est que si l’audience est petite(et ‘petite’ dans le contexte européen inclus un audience d’une centaine de mille, sinon des millions) et/ou que si l’émission ne peut être diffusée en dehors du  territoire alors ils doivent être exemptés de la directive.  
2.4. Nous croyons que les mineurs doivent être protégés des programmes au contenu préjudiciable quel que soit leur pays de résidence dans l’UE et on ne peut justifier l’exemption pour certaines régions.  Cependant, si la Commission désire conserver l’exemption pour une transmission locale de système limité ; il est impératif que seule une émission locale puisse bénéficier de cette exemption.  Nombreux câbles de télédistribution se diversifient d’émissions étrangères–venant mêmes de pays tiers– et cela ne serait pas acceptable qu’ils soient exemptés des réglementations.
2.5. CARE s’oppose à la suggestion faite aux Auditions Publiques qui suggère que les diffuseurs étrangers doivent être exemptés de quelques ou toutes les provisions de la directive. Nous croyons fortement que la responsabilité de la régulation pour la bénéficie de l’audience européenne doit rester entre les mains des Etats membres responsables  de l’allocation de la fréquence ou la provision du« temps de satellite » ou du « haut-lien » de satellite. 
2.6. Cependant, tout en soutenant l’idée que les provisions relatives à l’intérêt général de la directive (ex : la protections des mineurs et de l’ordre publique, distinction entre le contenu de la publicité et de l’éditorial et le contrôle des publicités préjudiciables) doivent également s’ appliquer aux diffuseurs originaires d’un pays- tiers mais reçus par les audiences européens, nous admettons qu’il existent des provisions qu’il ne serait pas juste de vouloir appliquer aux pays-tiers, par exemple les quotas de travail européens (article 4).  

2.7. CARE est tout a fait d’accord avec les provisions de l’article 3 qui souligne que la directive est seulement le standard minimum et que les Etats membres restent libres de mettre en vigueur ‘des réglementations plus strictes et plus détaillées’ au sein de leur juridiction.  CARE est également satisfait de l’article 2a et souhaite voir maintenue la provision réservée qui permet à un Etat membre de bloquer exceptionnellement la diffusion de programmes issus d’un autre Etat membre si les autorités concernées du pays en question n’ont pas respecté la directive. 
2.8. Les présentes provisions de la directive qui distribuent les responsabilité à un niveau  national doivent rester en vigueur. Le concept de l’exemption de minimis ne devrait pas être élargit. Si l’on le garde, il devrait être limité aux services de diffusion de contenu exclusivement local.  Il devrait ne pas y avoir de dérogation pour la régulation d’émissions étrangères sous cette directive avec la possibilité d’exemption  des impositions des provisions de l’article 4 lié aux quotas  pour un cadre européen.
APPLICATION DETAILLE – Amélioration d’un document préliminaire
3.0. Article 22 – La protection des mineurs

3.1. La Discussion de cet article aux Auditions Publiques a montré le degré de confusion y compris de la part des autorités de normalisation nationales.  L’article a pour but de protéger ‘le développement physique, mentale ou morale des mineurs’ et de faire clairement une distinction entre ‘les programmes qui détériorent peut-être sérieusement’ leur développement (paragraphe 1) qui ne doivent pas du tout être émis et ‘les programmes qui détériorent’ le développement de cette sorte (paragraphe 2 et 3) qui pourrait être émis s’il y a des règlements en place  pour que les mineurs ‘n’écoutent pas ou ne regardent pas normalement’ telles émissions.  L’article estime aussi que  ‘les programmes qui inclus pornographie or la violence gratuit’ appelés autrefois (ex :portent fortement préjudice à) programmes qui ne devraient pas du tout être émis.  Cependant, beaucoup d’autorités des Etats membres permettent, en fait la radiodiffusion de programmes qui montrent la pornographie et la violence gratuite, mais essayent seulement par un système d’évaluation et d'autres dispositions techniques ou de synchronisation de s'assurer qu'ils ne seront pas normalement vus ou ne seront pas entendus par des mineurs.
3.2. Les divers contributeurs aux Auditions Publiques ont cherché à préconiser une variété de contorsions linguistiques pour essayer d'ajuster le fonctionnement de la directive pour adapter la réalité de la pratique par les autorités de normalisation nationales. Cela inclus une suggestion que les écrivains de paragraphe 1 ont seulement voulu se référer à la pornographie ou la violence gratuites dans les programmes crées spécifiquement aux mineurs, et une suggestion que la référence à la pornographie et la violence gratuite devraient être remplacée par une référence au contenu illégal ou illicite.  Cependant beaucoup de contributeurs à la dernière proposition ont quelques réserves parce que c’est un mélange des provisions pénale et civile.

3.3. CARE ne trouve pas utile de conserver des mots dans la loi qui ne sont pas respectés et qu’apparemment les autorités n’ont pas l’intention de respecter. Nous avons l’impression que  les représentants des Etats membres aux Auditions Publiques   ne sont pas prêts d’approuver une situation dans laquelle toute pornographie serait censurée et enlevée des programmes télévisés.

3.4. En outre, pour que la pornographie et la violence gratuite soient acceptées formellement comme expliqué dans les provisions de l’article 22(1) à l’article 22(2) et (3),   on a besoin de plus grand vigilance pour empêcher les mineurs de regarder les programmes préjudiciables soit par accident ou par intention.  Il est prouvé que les mesures mises en place  pour régler l’accès aux tels programmes sont inefficaces.  Surtout le « water shed approche », qui régule la production selon l’heure de la journée, n’est clairement pas respecté  alors qu’un grand nombre de jeunes regardent les programmes après la déclaration de « water shed time » (1) et si on permet aux parents de limiter l’accès grâce à des systèmes techniques tels que des codes, ceux-ci sont limités par le temps, l’envie ou la compétence de pouvoir le faire. C’est seulement des systèmes grâce auxquels le contenu est caché par les diffuseurs  ,ce qui requiert de faire un effort conscient de décoder, que l’ on peut espérer atteindre les objectifs de l’Article qui implique que les mineurs d’âges ne devraient pas avoir accès à ce genre de contenu.
3.5. Toutefois pour que de tels moyens d’encodage soient vraiment efficaces, les distributeurs de telles émissions codées ou cryptées doivent prendre leurs responsabilités. Souvent, ils font de la publicité pour les décodeurs dans des magazines accessibles aux enfants.  La personne n’a qu’a coché une croix dans le formulaire pour indiquer qu’elle est majeure.    Souvent les familles n’ont d’autre choix que de s’accorder aux câbles qui donnent accès à la fois aux chaînes pour adultes et pour enfants. 

3.6.  Les provisions de l’article 22 pour la protection des mineurs doivent être gardés et renforcés en améliorant la façon technique par laquelle on peut empêcher les mineurs de voir des contenus préjudiciables.
4.0. 
Régulation de l’Etat, Autorégulation, Co-Régulation
4.1. Lors des Auditions Publiques, nous avons entendu beaucoup de discussions quant au mérite des options diverses pour régler le contenu de radiodiffusion en plus d’un certain nombre de demandes de clarification de définitions et expressions diverses.  CARE apprécie les efforts de certaines associations de diffuseurs et de distributeurs du secteur privé, qui cherchent à établir des standards communs et à les réguler, surtout en cherchant à établir un système d’évaluation objectif.
4.2. Cependant étant donné que ces associations diverses sont bien souvent volontaires et n’incluent pas nécessairement tous les responsables du marché, et d’autant plus le grand volume de contenu venant de l’étranger et diffusé dans nos téléviseurs, nous trouvons essentiel qu’un élément du secteur publique continuent à jouer un rôle.  La participation du secteur publique doit servir comme un filet de sûreté de ceux qui participent dans les projets volontaires et comme une façon de validation dans les intérêts publiques sur les standards adoptés par les groupes volontaires et leur applicabilité.  Où les conseils et d'autres groupes d'inadvertance sont établis qui présentent les intérêts du secteur publique, c’est essentielle qu’ils ont une participation significative mais à la fois une participation ordinaire et ne exclurent pas les professionnelles de l’industrie.  La représentation de la société civile est vitale  et inclurent les intérêts de consommateurs, les associations des parents, et de la famille.  I don’t understand ; sorry
4.3. les présents mots de la directive semblent indiquer que les  autorités de normalisation doivent vérifier au préalable le contenu de programmes. Or,  à l’ère de la télédistribution et du numérique, cela est devenu l’exception plutôt que la règle. Bien qu’il y ait pu avoir plus de contrôle sur les films enregistrés suite au système d’évaluation.  La plus grande partie du contenu des programmes sur lequel se fonde la directive provient de plaintes émises par les téléspectateurs après diffusion. 
4.4. Dans ces circonstances, il est nécessaire de renforces les provisions de l’article 3. Les diffuseurs réagissent de manière défensive quant il s’agit  de programmes déjà transmis ce qui désavantage le plaintif.  Trop souvent, les plaintes ne sont pas prises au sérieux et découragent tous, sauf les plus motivés membres du publique qui continuent leur action.  Nous avons besoin d’un mécanisme où la justice soit faite pour les petits individus ou tiers qu’il soit nécessaire de recourir à une poursuite en justice.
4.5. CARE n’est ni en faveur de régulation totale par l’état ni en faveur d’autorégulation totale.  Nous soutenons la participation maximale de groupes industriels dans le cadre et la mise en place des standards mais qui sont toujours ouverts aux inspections et aux interventions dans les intérêts du secteur publique du corps de normalisation sur lesquels les intérêts   composant de consommateurs et la société civile sont représenté.  

4.6. Il est vrai que la régulation a un effet rétrospectif parce qu’elle répond à des plaintes faites après diffusion, mais nous pensons qu’il est nécessaire que  des moyens soient mis en place pour permettre aux individus de sentir qu’ils sont pris plus au sérieux et pour que les conflits soient résolus de façon juste, transparente et rapide sans devoir recourir à une procédure juridique.
5.0
Publicité
5.1. Nous sommes d’accord avec les provisions de l’article 16 (la protection des mineurs), et des articles 13 à 15 qui interdisent ou limitent la publicité des certains produits préjudiciables.  Cependant, il y a quelques cas  où certains mots ont causé un problème chez les plaintifs lorsque ils cherchent à établir si les provisions de la directive ont été violées – comme exemple quand on utilise les mots ‘directement’ dans les points (a) et (b) de l’article 16.  Les publicités peuvent avoir l’effet d’encourager les enfants à harceler leurs parents pour qu’il achètent des produits en jouant sur leur inexpérience ou leurs crédulité sans que cela soit pour autant de l’incitation ‘directe’ .De plus les mots de l’article 15 sur la promotion de boissons alcooliques avec les expressions comme ‘crée une impression’ (point (c)) se révèlent être difficiles à interpréter en pratique lorsqu’on cherche à évaluer les plaintes.   
5.2. Les contrôles sur le contenu de la publicité devraient être gardés  et renforcés et toute ambiguïté supprimée.
6.0
Conclusion

6.1.
Les régulations qui on se trouve dans la présente directive pour la protection des mineurs à propos de le contenu de programmes (Article 22) et la publicité (Article 16) sont le minimum absolu nécessaire pour protéger les mineurs de mauvaises influences.  Quels que soient les changements proposés dans la revue, tous doivent avoir le but  de renforcer cette protection, surtout en se focalisant sur les mesures techniques efficaces qui limitent l’accès aux programmes, et en élargissant cette application pour qu’elle couvre  tous les moyens à travers lesquels les services de l’audiovisuel atteindront le téléviseur.  
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